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DECISION N° /L'O/2023/D/SG/C-BASSAMBA ciu wjm.
Portant attribution de la lettre commande relative à TAvis d^Appel d'Offres National restreint

N°01/AONR/CBSSBA/SG/CIPM/2023 DU 14/07/2023 POUR LE CONTROLE ET LA

SURVEILLANCE DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D'UN RESEAU

D'APPROVISIONNEMENT EN EAU POTABLE DANS LA COMMUNE DE BASSAMBA

MAÎTRE D'OUVRAGE : MAIRE DE LA COMMUNE DE BASSAMBA

FINANCEMENT : BIP 2023

LE MAIRE DE LA COMMUNE DE BASSAMBA

AUTORITE CONTRACTANTE

VU la Constitution :

VU la Loi N° 2004/017 du 22 juillet 2004 fixant d'orientation de la décentralisation ;

VU la Loi N® 2004/018 du 22 juillet 2004 fixant les règles applicables aux communes :

VU le Décret N® 77/203 du 29 juillet 1977 déterminant les communes et leur ressort territorial :

VU le Décret N° 95/082 du 24 avril 1995 portant création de la commune de Bassamba :

VU la lettre du FEICOM accordant le financement pour la construction d'un réseau d'approvisionnement en

eau potable dans la commune de Bssaniba

VU le Décret N°2018/366 du 20 juin 2018 portant code des Marchés Publics ;

VU L'avis de non objection N° 18/ANOFECOM/DG/AEOl l/CA/SDCTD/TN du 29 juin 2023

VU L'avis N°01/AONR/CBSSBA/SG/C:iPM/2023 Dl 14/07/2023

VU la Lettre de proposition d'attribution de la Présidente de la Commission interne de Passation des Marchés Publics de la Commune de
Bassamba :

DECIDE ;

Article 1 : L'exécution de contrôle et la surveillance des travaux de construction d'un reseau d'approvisionnement

Désignation Entreprise Montant HT Montant TTC Délais Observations

CONTROLE ET LA

SURVEILLANCE DES

TRAVAUX DE

CONSTRUCTION D'UN

RESEAU

D'APPROVISIONNEMENT

EN EAU POTABLE DANS et I AS AS I ci:

LA COMMUNE DE 677 73 76 81 BP;

BASSAMBA 12426 \ aoundé 10 505 500 12 527 809 11 Mois !"

Article 2 : La présente décision sera publiée et communiquée partout ou besoin sera./-

Ampliations :
MINMAP/Yaoundc

MINMAP/Ouesl

ARMP/Ouesl

DDMINMAP/Ndc

Président CIPM/Bassamba

.Le Maire de la Commune de Bassamba
' V- > •

(Autorité Contractante)


